
1. Identification du(des) cédant(s)

Nom et prénom ou dénomination

Rue et numéro

Code postal et commune

N° téléphone

2. Identification de l'acquéreur (ou des acquéreurs)

Nom et prénom ou dénomination

Rue et numéro

Code postal et commune

Numéro d'identification à la T.V.A. (1)

3. Identification du moyen de transport neuf cédé (2) - Facture de vente (3) (4)

Date de la première mise en service : – Date de la livraison intracommunautaire :
Véhicules terrestres à moteur : Cylindrée (cc) et puissance (kW) : ................................ cc – ................................... kW

Distance parcourue : ................................................................................................... km
Bateaux : Longueur : .................................................................................................................................................... m

Nombre d'heures de navigation déjà effectuées : ..................................................................................heures
Aéronefs : Poids au décollage : .................................................................................................................................... kg

Nombre d'heures de vol déjà effectuées : .............................................................................................heures
4. T.V.A. déductible - Facture d'achat (3) (4)

a) Achat en Belgique
Nom du précédent vendeur :

Rue et numéro :

Code postal et commune :
b) Acquisition intracommunautaire avec paiement à la douane

Date et numéro d'inventaire de la déclaration n° 446 (4) : .............................................................................................
Nom de l'office de douane qui a validé cette déclaration : ............................................................................................

MINISTERE DES FINANCES
––––––

Secteur T.V.A.
––––––

(cachet de l'office)

CADRE RESERVE A L'ADMINISTRATION
Etat de restitution

Inventaire n° Inventaire n°

Code de blocage Date d'envoi

Date d'encodage Date de l'ordonnance

DECLARATION RELATIVE
A LA LIVRAISON INTRACOMMUNAUTAIRE

D'UN MOYEN DE TRANSPORT NEUF

N° 447  -  2000



c) Acquisition intracommunautaire avec paiement dans une déclaration spéciale des acquisitions intracommunautaires

Trimestre et année de la déclaration spéciale : ..................................................................................................................
d) Importation en provenance d'un pays tiers

Date et référence du document d'importation (4) : ............................................................................................................

T.V.A. perçue lors de
l'achat :
Base d'imposition de la
présente livraison : (= A) (5)
Taxe déductible :
(A x B) (6)

, EUR

, EUR

, EUR

Taux appliqué :

Taux applicable :
(= B)

, %

, %

Je souhaite que le montant de la taxe déductible à restituer par l'Etat me soit versé

q à mon compte n° (7) : – –

q par assignation postale (7)

Certifié sincère et véritable

Fait à ......................................., le ...............................................

Signature

(1) A ne compléter que lorsque l'intéressé est identifié à la T.V.A.  Le cadre du pays doit toujours être indiqué.
(2) Les moyens de transport suivants, destinés au transport de personnes ou de marchandises :

- les véhicules terrestres à moteur d'une cylindrée de plus de 48 cc ou d'une puissance de plus de 7,2 kW;
- les bateaux d'une longueur de plus de 7,5 m;
- les aéronefs dont le poids total au décollage excède 1.550 kg;
à l'exception :
- des bateaux de haute mer, destinés au trafic rémunéré de passagers ou de marchandises, à une activité de

pêche ou, plus généralement, à l'exercice de toute activité industrielle ou commerciale;
- des bateaux de sauvetage et d'assistance en mer;
- des avions, hydravions, hélicoptère et engins analogues, destinés à être utilisés par des compagnies de naviga-

tion aérienne pratiquant essentiellement un trafic international rémunéré de personnes ou de marchandises.
(3) La facture doit comporter les mentions visées à l'article 5, § 1er, 7° de l'arrêté royal n° 1 du 29 décembre 1992; à

défaut, celle-ci doit être complétée afin de comporter ces mentions :
(...) les données visées à l'article 8bis, du Code pour les livraisons de moyens de transport neufs, ainsi que la
marque, le modèle, le millésime, la cylindrée, la puissance du moteur, le modèle de la carrosserie et le numéro de
châssis pour la livraison de voitures ou de voitures mixtes neuves ou d'occasion, et la date de la première mise
en circulation (...).  Les données visées à l'article 8bis, § 2, sont énumérées sous le n° 2 ci-avant.

(4) Il est obligatoire de joindre l'original de ce document à la déclaration.
(5) Total du prix et des autres montants éventuels qui, en vertu de l'article 26 du Code de la T.V.A., constitue la base

d'imposition.
(6) La taxe est déductible dans la limite ou à concurrence du montant obtenu en appliquant à la base d'imposition de

la livraison (A) le taux applicable au moment de la livraison du moyen de transport (B).  Ce montant ne peut
excéder la T.V.A. perçue lors de l'achat.

(7) Marquer d'une croix la case correspondant au mode de paiement choisi.
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